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promptement aüx IHabitans defdites IWes,
le fecours dont ils ont befomn, il foit

acelThaire de leuracçordèr la per ann
d'envoyer leurs Vaiex en lnde,

pour y acheter des Boeufs falez, & les

tranfporter enfuite en droiture aufdites
Ifles & Colonies, nonobant la difpofi-
tn A 1' Aftick XI. des Lettres Patentes

du mois &Avril 1717. qui ne leur petret
le tranfport du Boeuf Tal' dès Pays Efran-

gers, qu'à la charge del'egtrepofer dans
lès Magafins des Ports du Royaume. Et
Sa Majeé etnt informée de laneceffit6
de'procurer aux Habitans defdites Ifles

une plus grande abondance de Beeufs
Sfalez; & voulant animer ce Commerce

deplus -en plus, en accordant aux Ne-
ògcians-pendant41untePs la permiflion

qu'ils demandent: Oüy le, Wapport du
Sieur le Peletier Confeillerd' Eat ordi-,

naire & au Confeil Royal, Controlleur
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acheter des Boeufs falez & les tranfportet
en droiture fur les mêmes Vaiffeaux auf-
dites Ifles·& Colonies Françoifes, ep
faifant par eux les Soûmiffions requifes;
Sa Majeflé dérogeant pour cet effet à la,
difpofition de l'Article XI..des Lettrés
Patentes du mois d'Avril 1717. & ce,
pendant l'ef pace d'une année feulement,
à ncompter du jour de la publication du
prefent -Arrêt; paffé lequel temps ledit
Article XL fera executé fuivant fa forme
& teneur. Et fera le prefent Arrêt liii, pu-
blié & affiché par tout où befoin fera.FAI
au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majeffé
y étant, tenu à Verfailles le vin gt-troi-
fiéme'iur de Decembre mil fept cens
vinrgt-fept. Signé, PH ELYPEAUX.

ANTOINE-FRANCOIS MELIAND, Confeiller
d'Efat, Intendant de Juftice, Police & Fi-
nances en Flandres.,

EU A'Arrêt du Confeil cy-defas:
Nous Ordonnons qu'il fera execut'feltn fa forme &

teneur dans toute l'étenduë de nitre Département, tû,
publié & affché par tout où befoin fera, à ce que
perfànne n'en ignore. Fait te 2 . Janvier -1718.

Signé, MELIAND. Et plus bas:

PAR MONSEIGNEUR 3
R E M O N D.


